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Le Téléthon existe en Belgique ! 
 
 

Le CENTRE DE PROMESSES du TELETHON BELGIQUE est installé dans 
les locaux de l’AWIPH (Agence Wallonne pour l'Intégration des Personnes 
Handicapées), Site Saint-Charles, rue de la Rivelaine 21 à 6061 
CHARLEROI et accueille les promesses de dons au 070/ 23 36 37 du  
vendredi 7 décembre à 18 h au samedi 8 décembre 2007 minuit non stop. 
 
Grâce aux fonds récoltés par le Téléthon Belgique en 2006 et début 2007, 
soit une somme de 229.629 EUROS, l’ABMM subventionne en Belgique 8 
projets de recherche sur les maladies neuromusculaires et finance la création 
d’un registre pour la participation des malades belges à des essais 
thérapeutiques au niveau mondial.   
 
Les fonds récoltés en Belgique sont également destinés à apporter la 
meilleure qualité de vie possible aux personnes atteintes de ces maladies,  
notamment par l’entremise d’aides techniques, de conseils, d’écoute, …   
 
Les nombreuses avancées dans la connaissance des mécanismes des 
maladies génétiques ont fait naître un immense espoir de guérison rendant 
encore plus urgent l’accès aux moyens financiers pour soutenir les essais et 
ensuite traiter les malades.   
 
Les dons peuvent être versés au 000-3252685-81 pour aider la 
recherche et au 000-0002323-92 pour aider les malades. 
 
 
 

Le TELETHON BELGIQUE  est une organisation de  
l’ASSOCIATION BELGE CONTRE LES MALADIES NEURO-MUSCULAIRES ASBL 
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